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POUR BIEN
DÉMARRER,
IL FAUT ÊTRE
BIEN 
ACCOMPAGNÉ.

GRATUITE 
ET SANS ENGAGEMENT !



CONDITIONS
D’OBTENTION
DE LA CARTE
APPRENTI METRO
Pour pouvoir bénéficier de la Carte 
Apprenti, il est impératif de respecter
les conditions ci-dessous : 

• fournir un certificat de scolarité valide
dans un établissement de formation 
métier de bouche,

• avoir une pièce d’identité valide,

• accompagnement d’un représentant 
légal pour les mineurs,

• justificatif de domicile.


